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Conditions d’intervention 
Notre mutualité accorde une intervention de 10,00 EUR par séance. Une prescription  
médicale doit accompagner la demande. Elle est limitée à 6 séances par année civile et par 
bénéficiaire. 
 
Pour avoir droit à l’intervention, l’affilié doit être en règle de cotisations de l’assurance  
complémentaire. 
 
Seuls les statuts déterminent les droits et obligations des membres et ceux de la mutualité. 


